
 

 

 

 

 

Diplôme : Brevet de Technicien Supérieur Economie sociale familiale 
 

UNITES CONSTITUTIVES DU DIPLOME ET REGLEMENT D’EXAMEN 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Contrat 

d’apprentissage 

Contrat de 

professionnalisation 



 

*Seul les points au-dessus de la moyenne sont pris en compte 

**la langue vivante choisie au titre de l’épreuve facultative est obligatoirement différente de celle 

choisie au titre de l’épreuve obligatoire. 

***+ 20 minutes de préparation 

 

Modalités de rattrapage :  

Le titulaire d’un diplôme équivalent peut être dispensé de certaines unités certificatives, après 

validation des services du Rectorat. 

Un rattrapage est possible pour le candidat qui a une moyenne globale comprise entre 8 et 10 sur 20. 

Une étude du livret scolaire est également réalisée.  

Le candidat choisit deux épreuves orales parmi celles qui portent sur les compétences relevant du 

domaine général pour chaque spécialité du BTS.  

Chaque épreuve comporte 20 min de préparation et 20 min de soutenance (10 min de préparation et 

10 min de soutenance pour les langues), avec sujets soumis par les examinateurs.  

Chaque épreuve est notée sur 20 points. 
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